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I. – Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Tout manquement à cette obligation de discrétion est sanctionné dans les mêmes conditions que la 
révélation d’une information à caractère secret prévue par l’article 226-13 du code pénal. »

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à la fin de l’alinéa 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les articles 11 et 12 instaurent un devoir d’information des chefs d’entreprise à l’égard de leurs 
salariés préalablement à toute cession de l’entreprise. Le projet de loi précise cependant que « les 
salariés sont tenus à une obligation de discrétion ». 

Le manquement à cette obligation de discrétion n’est pas sanctionné pénalement. Compte tenu de 
l’importance des informations transmises, il est essentiel que cette obligation de discrétion soit 
respectée afin de ne pas perturber le processus de cession de l’entreprise. 

Le présent amendement vise donc à prévoir une sanction identique à celle prévue en cas de 
« révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état 
ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire ». L’article 226-13 du 
code pénal prévoit en effet une sanction d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.


